
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE1488

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Sécurité des équipes pénitentiaires
Question écrite n° 1488

Texte de la question

M. Dominique Potier interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la sécurité des équipes de
sécurité pénitentiaire. La mort de deux agents pénitentiaires dans l'attaque d'un fourgon transportant un détenu
le 14 mai 2024 ravive à nouveau la question de la vulnérabilité des surveillants pénitentiaires dans l'exercice de
leur fonction. Outre la satisfaction des syndicats concernant le lancement de l'opération « cellules nettes » du
ministre de la justice, Eric Dupond-Moretti, en juin 2024 permettant la fouille des cellules de détenus condamnés
pour trafic de stupéfiants et la mise en place d'une systématisation des fouilles ainsi qu'un système anti-drone, le
syndicat national pénitentiaire des surveillant(e)s non gradé(e)s (SPS) de Toul et le syndicat Force ouvrière
justice interrogent les mesures de sécurité intérieures et extérieures relative aux centres pénitentiaires.
Concernant la sécurité extérieure, la question de la conformité du port de l'arme apparaît majeure. Certaines
équipes locales de sécurité pénitentiaire (ELSP) évoquent la fragilisation des surveillants dans le cas où une
différenciation entre surveillant armé et non-armé viendrait à s'opérer. Une autre question soulevée par les
syndicats est celle de la hiérarchie entre les différents types d'extractions. Alors qu'un transfert inter-centre doit
être réalisé par les équipes régionales d'intervention et de sécurité (ÉRIS), disposant d'une dotation en
armement différente de celle des personnels d'établissement, une extraction médicale peut avoir lieu avec les
mêmes détenus considérés comme dangereux par des agents de sécurité pénitentiaires qui ne disposent pas
des mêmes moyens logistiques et techniques que les ÉRIS. Concernant la sécurité intérieure, la détection
tournante inter-établissement par la présence de chiens détecteurs de drogues apparaît trop prévisible, rendant
le trafic de drogue possible. Afin de lutter contre le détournement du trafic de drogue, les syndicats interrogent la
doctrine afin de rendre la présence du chien plus aléatoire. Il souhaite connaître sa position sur ces sujets.
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